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(54) Dispositif d’arrosage d’une installation de laminage et méthode d’extraction/introduction 
dudit système hors/dans ladite cage de laminage

(57) La présente invention décrit un dispositif d’arro-
sage (11, 11’, 12, 12’) destiné à la lubrification et au re-
froidissement de la bande (2) et/ou de l’entrefer d’une
cage de laminage à cylindres multiples, ainsi qu’une mé-
thode d’extraction/introduction dudit dispositif hors/dans
ladite cage de laminage, ledit dispositif d’arrosage (11,
11’, 12, 12’) étant caractérisé en ce qu’il comprend:
- une table fixe (11A, 11’A, 12A, 12’A) d’arrosage de for-
me allongée configurée pour être solidarisée à une plu-

ralité de sellettes (7) d’une rangée de galets (6, 6’) d’appui
de ladite cage de laminage;
- ladite table fixe (11A, 11’A, 12A, 12’A) comprenant un
réseau de distribution (112) de fluide destiné à ladite lu-
brification et au refroidissement via une pluralité de buses
(113), un connecteur pour la connexion dudit réseau de
distribution (112) de fluide à un réseau d’amenée dudit
fluide, et des moyens de fixation pour sa solidarisation
auxdites sellettes (7).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’arrosage adapté à une installation de laminage de ban-
des métalliques en défilement, ainsi qu’une méthode
d’extraction/introduction dudit dispositif d’arrosage et de
guidage hors/dans ladite cage de laminage, selon le
préambule des revendications 1 et 13.
[0002] En particulier, l’invention se rapporte à la lubri-
fication, ainsi qu’au refroidissement de la bande métalli-
que et d’éléments liés au laminage à froid de ladite bande
en défilement continu ou réversible dans au moins une
cage de laminage ou laminoir d’une installation de lami-
nage. Notamment, lesdits éléments font référence à un
ensemble de cylindres superposés ayant des axes lon-
gitudinaux parallèles et placés sensiblement dans au
moins un même plan perpendiculaire à la direction de
défilement de la bande. L’axe longitudinal d’un desdits
cylindres est défini comme un axe instantané de rotation,
parallèle à une génératrice du cylindre et passant par le
centre de masse dudit cylindre. De manière plus parti-
culière, la présente invention a trait au laminage de cer-
tains alliages métalliques nécessitant l’utilisation de cy-
lindres de laminage de petit diamètre, comme par exem-
ple les aciers inoxydables, les aciers au silicium, ou en-
core certains alliages non ferreux. Ces alliages métalli-
ques sont laminés dans des installations comportant au
moins une cage de laminage à cylindres multiples com-
me, par exemple, des laminoirs de type 12-High ou 20-
High, c’est-à-dire équipés de 12 ou de 20 cylindres.
[0003] De manière connue, les cylindres de laminage
de petit diamètre d’une cage de laminage n’ont pas une
rigidité suffisante pour résister sans fléchir aux efforts de
laminage. Ils sont donc soutenus dans la cage de lami-
nage par des cylindres et des galets d’appui ou de sou-
tien. Un exemple typique de laminoir 20-High est présen-
té en Figure 1. Ce dernier se compose d’un assemblage
supérieur de dix cylindres de laminage et d’un assem-
blage inférieur de dix cylindres de laminage, chacun des
assemblages comportant, selon une structure pyramida-
le ou en grappe, un cylindre de travail 3, 3’ en contact
avec la bande 2 à laminer et soutenu par deux cylindres
de soutien intermédiaires 4, 4’, eux-mêmes soutenus par
trois cylindres d’appui intermédiaires 5, 5a, 5’, 5’a, eux-
mêmes soutenus par quatre rangées de galets d’appui
6, 6’, chaque rangée de galets d’appui étant constituée
d’une pluralité de galets d’appui et de sellettes montés
en alternance sur un unique axe porteur de galets, cha-
que galet d’appui étant notamment bordé par deux sel-
lettes. Chaque rangée de galets d’appui 6, 6’ est de plus
positionnée et fixée au châssis 1 de la cage de laminage
au moyen desdites sellettes 7 qui permettent une reprise
des efforts résultant du laminage par les cylindres de
travail 3, 3’, ainsi qu’un positionnement par rapport audit
châssis 1 de la cage de laminage des rangées de galets
d’appui 6, 6’ qu’elles maintiennent.
[0004] Afin de faciliter le défilement et le laminage de
la bande 2 entre les cylindres de travail 3, 3’, l’entrefer

des cylindres de laminoirs à froid est arrosé et lubrifié.
Pour cela, on procède à un arrosage de fluide lubrifiant
sur la bande à laminer et sur la surface des cylindres de
travail. Dans certains cas, le fluide d’arrosage joue éga-
lement un rôle important dans l’évacuation des calories
produites dans l’entrefer des cylindres par la réduction
de la bande et sa déformation plastique. Il est ainsi de
pratique courante, en laminage à froid, de refroidir les
cylindres de travail par arrosage  sous pression avec un
fluide d’arrosage caloporteur et lubrifiant. Généralement,
des systèmes comportant des buses d’arrosages per-
mettent d’arroser au moins une partie de la bande ou
une partie des cylindres avec ledit fluide d’arrosage ca-
loporteur et lubrifiant.
[0005] Dans le cas d’un laminoir de type duo, quarto
ou sexto classique, l’arrosage des cylindres de travail est
facilement réalisable, car l’accessibilité aux cylindres et
à la bande est excellente. Par contre, la conception très
compacte des laminoirs multicylindres, notamment de
type 12- ou 20-High, est telle que l’espace disponible
pour un dispositif d’arrosage des cylindres de travail est
très restreint. Néanmoins, des dispositifs d’arrosage per-
mettant un arrosage de la bande et des cylindres de tra-
vail sont connus de l’homme du métier, comme par exem-
ple pour un laminoir 20-High. En effet, en référence à la
Figure 1, un tel dispositif d’arrosage comprend notam-
ment des tables d’arrosage 11, 11’, 12, 12’ comportant
une partie fixe 11A, 11A’, 12A, 12A’, dite table fixe et
montée en porte à faux, solidaire au châssis 1 de la cage
de laminage, et comprenant des buses d’arrosage des-
tinées à arroser essentiellement la bande 2, et une partie
articulée 11B, 11B’, 12B, 12B’, dite table articulée, com-
prenant des buses d’arrosage destinées essentiellement
à l’arrosage des cylindres de travail 3, 3’. Au total, quatre
tables d’arrosage 11, 11’, 12, 12’ sont disposées dans la
cage de laminage, respectivement une table d’arrosage
11 inférieure en entrée de cage de laminage et une table
d’arrosage 12 inférieure en sortie de cage de laminage
permettent d’arroser la partie inférieure de la bande 2 et
le cylindre de travail inférieur 3, et une table d’arrosage
11’ supérieure en entrée de cage de laminage et une
table d’arrosage 12’ supérieure en sortie de cage de la-
minage permettent d’arroser la partie supérieure de la
bande 2 et le cylindre de travail supérieur 3’. En plus de
leur fonction d’arrosage, les dispositifs d’arrosage ont
une  fonction de guidage et de protection. En effet, les
tables fixes en entrée de cage de laminage permettent
de guider une extrémité amont de bande à laminer lors-
que cette dernière entre dans la cage de laminage, tout
en protégeant les cylindres de laminoir et les buses d’ar-
rosage situés en entrée ou en sortie de la cage de lami-
nage de dégâts pouvant être provoqués, par exemple,
par un bourrage de tôle ou une rupture de bande.
[0006] Dans la pratique courante, il est nécessaire de
procéder à un nettoyage/remplacement ou à un contrôle
périodique des buses d’arrosage de chaque table d’ar-
rosage. Malheureusement, les dispositifs d’arrosage
connus de l’homme du métier ne permettent pas un ac-
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cès facile auxdites buses d’arrosages ainsi qu’une ins-
pection de maintenance aisée des équipements. En ef-
fet, même après démontage des cylindres de la cage de
laminage, la conception de la table d’arrosage empêche
tout accès aisé aux buses d’arrosage de ladite partie fixe
de la table d’arrosage. Ainsi le contrôle ou le nettoyage/
remplacement des buses d’arrosage des systèmes d’ar-
rosage connus de l’homme du métier, et l’entretien en
général desdits systèmes d’arrosage, sont des opéra-
tions de maintenance complexe, longue à réaliser, et
donc économiquement défavorables. De plus, les tables
d’arrosage connues de l’homme du métier présentent un
autre inconvénient qui est une faible rigidité résultant de
leur montage en porte à faux.
[0007] Un but de la présente invention est de proposer
un dispositif d’arrosage d’une cage de laminage multicy-
lindre à froid d’une bande métallique capable de résoudre
les inconvénients susmentionnés, tout en garantissant
un guidage de la bande et une protection des cylindres
de laminoir et des buses d’arrosage et une amélioration
très significative de la maintenance nécessaire à l’exploi-
tation productive du laminoir.
[0008] Dans ce but, un dispositif d’arrosage d’un nou-
veau genre et une méthode d’extraction/introduction du-
dit dispositif d’arrosage hors/dans la cage de laminage
sont proposés par le contenu des revendications 1 et 13.
[0009] Un ensemble de sous-revendications présente
également des avantages de l’invention.
[0010] La présente invention concerne un dispositif
d’arrosage comprenant une pluralité de buses, destiné
à la lubrification et au refroidissement de l’entrefer d’une
cage de laminage multicylindre destinée au laminage de
bandes métalliques, caractérisé en ce que ledit dispositif
d’arrosage comprend

- une table fixe d’arrosage de forme allongée configu-
rée pour être solidarisée à, et en particulier en appui
sur, une pluralité de sellettes d’une rangée de galets
d’appui de ladite cage de laminage;

- ladite table fixe d’arrosage comprenant un réseau
de distribution de fluide destiné à un acheminement
d’un fluide d’arrosage vers lesdites buses pour ladite
lubrification et ledit refroidissement de la bande et/ou
dudit entrefer, un connecteur pour la connexion dudit
réseau de distribution à un réseau d’amenée dudit
fluide, et des moyens de fixation, répartis en parti-
culier selon sa largeur, pour sa solidarisation, no-
tamment localement, auxdites sellettes, de préféren-
ce aux sellettes d’extrémité de ladite table fixe. Pré-
férentiellement, ledit connecteur est monté côté mo-
teur lorsque ladite table fixe est montée dans la cage
de laminage, mais un tel connecteur peut également
être monté à chaque extrémité de ladite table fixe.
Il s’agit par exemple d’un connecteur rapide, par
exemple du type canule télescopique. Par côté mo-
teur, il est fait référence au côté de la cage de lami-
nage en vis-à-vis duquel sont situés notamment les
moteurs d’entrainement des cylindres de laminage,

par opposition au côté opérateur où se trouve un
opérateur.

[0011] Préférentiellement, ledit dispositif d’arrosage
selon l’invention comprend une table articulée de forme
allongée, emboîtable, notamment par coulissement,
dans une rainure, par exemple cylindrique, rectiligne, dis-
posée d’un côté de ladite table fixe, sur au moins des
zones préférentielles de toute sa longueur. En particulier,
ladite table articulée comprend des buses destinées à
un arrosage d’au moins un cylindre de travail, et préfé-
rentiellement, également destinées à un arrosage des
cylindres intermédiaires et d’appuis voisins de la cage
de laminage, un réseau de distribution dudit fluide des-
tiné à un acheminement dudit fluide d’arrosage vers les-
dites buses de la table articulée pour ladite lubrification
et ledit refroidissement dudit cylindre de travail et préfé-
rentiellement, également destinées à un arrosage des
cylindres intermédiaires et d’appuis voisins, et au moins
un connecteur destiné à la connexion de son réseau de
distribution (112) audit réseau d’amenée de fluide. A cet-
te fin, ladite table articulée, et donc ses buses, sont en
particulier réglables en position par un système de com-
mande du mouvement de ladite table articulée, de façon
à pouvoir être dirigées principalement en direction dudit
cylindre de travail, et préférentiellement, également en
direction desdits cylindres intermédiaires lorsque ladite
table articulée est montée dans ladite cage de laminage.
Préférentiellement, le réseau de distribution dudit fluide
d’arrosage de ladite table fixe est indépendant du réseau
de distribution dudit fluide d’arrosage de la table articu-
lée. De plus, le connecteur de chaque réseau de distri-
bution dudit fluide d’arrosage est notamment apte à être
automatiquement accouplé audit réseau d’amenée dudit
fluide d’arrosage lors d’une introduction de ladite rangée
de galets d’appui et/ou de la table articulée dans ladite
cage de laminage et/ou d’une fermeture d’une porte coté
opérateur  du châssis de la cage de laminage, et inver-
sement, à être automatiquement découplé du réseau
d’amenée lors d’un démontage de ladite rangée de galets
d’appui ou de la dite table articulée et/ou d’une ouverture
de ladite porte du châssis de la cage de laminage.
[0012] En particulier, ladite table articulée comprend
au moins à une de ses extrémités, notamment position-
née côté moteur lorsqu’elle est montée dans ladite cage
de laminage, un moyen de couplage à un système, par
exemple mécanique, de transmission d’une commande
de mouvement, par exemple motorisé, de ladite table
articulée, ladite commande de mouvement émanant du-
dit système de commande du mouvement, positionné
préférentiellement à l’extérieur de la cage de laminage
côté moteur. Préférentiellement, ledit moyen de coupla-
ge audit système de transmission est apte à coupler auto-
matiquement ledit réseau d’amenée audit réseau de dis-
tribution de fluide d’arrosage de ladite table articulée.
[0013] De plus, ledit moyen de couplage de la table
articulée ainsi que son emboîtement avec ladite table
fixe permettent avantageusement une extraction de la
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table fixe, notamment en position supérieure, hors de la
cage de laminage, et respectivement son introduction
dans la cage de laminage, indépendante d’une extrac-
tion, respectivement indépendant d’une introduction, de
ladite table articulée hors, respectivement dans, ladite
cage de laminage, et inversement. Ainsi, le démontage
ou montage de la table fixe et de la table articulée sont
préférentiellement indépendants l’un de l’autre et peu-
vent être facilement réalisés. En particulier, après cou-
plage d’un dispositif d’extraction d’une rangée de galets
d’appui à un dispositif de couplage de ladite table fixe
dudit dispositif d’arrosage ou à un dispositif de couplage
dudit axe porteur, ladite table fixe peut être extraite ou
montée simultanément avec ladite rangée de galets d’ap-
pui à laquelle elle est  fixée par coulissement longitudinal
de ladite rangée de galets d’appui hors de la cage de
laminage ou coulissement longitudinal dans la cage de
laminage dans le cas de l’introduction. En particulier, la-
dite table fixe peut comprendre, à une de ses extrémités,
notamment côté opérateur lorsque ledit dispositif d’arro-
sage est monté dans la cage de laminage, ledit dispositif
de couplage adapté pour le couplage de la table fixe du
dispositif d’arrosage au dispositif d’extraction de ladite
rangée de galets d’appui. Ainsi, l’extraction/introduction
d’une rangée de galets d’appui selon l’invention permet
d’extraire simultanément ladite table fixe, notamment en
positions supérieures, du dispositif d’arrosage selon l’in-
vention.
[0014] La table fixe est préférentiellement destinée à
un arrosage de la bande, en entrée ou en sortie de la
cage de laminage, et a en particulier une géométrie adap-
tée à sa solidarisation avec lesdites sellettes, mais éga-
lement, préférentiellement, ladite géométrie est adaptée
à sa mise en appui avec lesdites sellettes. Préférentiel-
lement, lesdits moyens de fixation sont répartis, par
exemple de manière uniforme, selon la largeur de ladite
table fixe, ou préférentiellement uniquement sur les sel-
lettes d’extrémités de la rangée de galets d’appui. Selon
un mode préférentiel de réalisation, seules les sellettes
d’extrémités de la rangée de galets d’appui sont solida-
risées à ladite table fixe, tandis que chacune des autres
sellettes de ladite rangée de galets d’appui est simple-
ment en contact ou appui avec ladite table fixe, de façon
à renforcer sa rigidité. Avantageusement, la solidarisa-
tion de la table fixe du dispositif d’arrosage aux sellettes
permet ladite extraction simultanée de l’ensemble formé
de la rangée de galets d’appui et de ladite table fixe. De
plus, ladite solidarisation de ladite table fixe auxdites sel-
lettes grâce auxdits moyens de fixation permet de rigidi-
fier ladite table fixe, car cette dernière comprend plu-
sieurs points d’appui et  de fixation non seulement sur
sa longueur, mais aussi sur toute sa largeur.
[0015] La présente invention concerne également une
rangée de galets d’appui comprenant une pluralité de
galets d’appui et de sellettes montés, par exemple en
alternance, sur un unique axe porteur de galets, chaque
galet d’appui étant notamment bordé par deux sellettes,
ladite rangée de galets d’appui étant destinée à repren-

dre les efforts de laminage résultant d’une cage de lami-
nage multicylindre, par exemple de type 12- ou 20-High,
caractérisée en ce qu’elle comprend ledit dispositif d’ar-
rosage selon l’invention destiné à la lubrification et au
refroidissement de la bande et/ou de l’entrefer de ladite
cage de laminage et tel que précédemment décrit. Avan-
tageusement, lesdites sellettes peuvent ainsi servir non
seulement de support audit axe porteur des galets d’ap-
pui, mais également au dispositif d’arrosage selon l’in-
vention, notamment à ladite table fixe et/ou à ladite table
articulée dudit dispositif d’arrosage. En particulier, cha-
que rangée de galets d’appui de la cage de laminage
dont un côté se trouve en vis-à-vis direct de la bande
peut être équipée de ladite table fixe. Cette dernière est
notamment apte à être solidarisée audit côté en vis-à-
vis direct de la bande de façon à être au plus près de
cette dernière. Par exemple, dans le cas d’une cage de
laminage 20-High, les sellettes des rangées de galets
d’appui les plus en amont et les plus en aval de la cage
de laminage sont équipées du dispositif d’arrosage selon
l’invention.
[0016] Préférentiellement, les sellettes de ladite ran-
gée de galets d’appui sont configurées pour être liées
par deux plaques de surfaces adjacentes destinées à
prendre appui sur le châssis de la cage de laminage,
lesdites plaques de surfaces adjacentes formant notam-
ment un angle voisin de 90° l’une avec l’autre, et permet-
tant entre autre d’une part une augmentation  globale de
la rigidité de ladite rangée de galets d’appui, et d’autre
part l’extraction ou l’introduction de ladite rangée de ga-
lets d’appui et du dispositif d’arrosage par déplacement
longitudinal, en particulier par coulissement, hors ou glis-
sement dans la cage de laminage au moyen d’un dispo-
sitif d’extraction pouvant être accouplé au dispositif de
couplage de ladite table fixe. Egalement, l’intégration
d’une table fixe à ladite rangée de galets d’appui permet
de faciliter le montage/démontage des rangées de galets
d’appui supérieures, car ladite table fixe notamment pour
les positions supérieures peut en particulier comprendre
une zone d’appui en partie basse, i.e. la partie proche
de la bande lorsque ladite table fixe est fixée auxdites
sellettes dans la cage de laminage, ladite zone d’appui
comprenant notamment au moins un guide longitudinal
en forme de gorge pour le guidage latéral de ladite rangée
de galets équipée du dispositif d’arrosage, ladite rainure
111 pouvant par exemple faire office dudit guide, et une
surface plane d’appui pour le support de ladite rangée
de galets d’appui lors de son extraction ou introduction
au moyen d’un dispositif d’extraction de rangée de galets
d’appuis, ledit guide étant apte à coopérer avec une par-
tie dudit dispositif d’extraction étant équipé d’une forme
complémentaire audit guide.
[0017] La présente invention revendique également
une cage de laminage à cylindres multiples, par exemple
du type 12- ou 20-High, comprenant au moins une rangée
de galets d’appui telle que précédemment décrite. Pré-
férentiellement, une telle cage de laminage comprend
de plus ledit système de commande dudit mouvement
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de ladite table articulée, ledit système de commande
étant notamment disposé côté moteur, à l’extérieur de
ladite cage de laminage et fixé à la porte coté moteur du
châssis de la cage de laminage. Le positionnement côté
moteur du système de commande permet avantageuse-
ment d’éviter par rapport à l’art antérieur une étape de
démontage/montage de  vérins dudit système de com-
mande localisés préférentiellement coté opérateur et
destinés à commander le mouvement de la table articu-
lée et de flexibles destinés à alimenter le réseau de dis-
tribution (112) de ladite table articulée lors du démonta-
ge/montage du dispositif d’arrosage ou des rangées de
galets d’appui. De plus, ledit positionnement libère éga-
lement de la place côté opérateur et augmente la visibilité
de la bande cage ouverte.
[0018] Finalement, la présente invention concerne
également une méthode d’extraction, respectivement
d’introduction, d’un dispositif d’arrosage tel que précé-
demment décrit, caractérisée en ce qu’elle comprend :

- un couplage d’un dispositif d’extraction d’une rangée
de galets d’appui à un dispositif de couplage de ladite
table fixe dudit dispositif d’arrosage, ou à un dispo-
sitif de couplage d’un axe porteur de ladite rangée
de galets d’appui, ledit dispositif de couplage de la-
dite table fixe ou dudit axe porteur étant adapté pour
permettre une extraction de ladite rangée de galets
d’appui par déplacement longitudinal, i.e. parallèle-
ment audit axe porteur;

- une extraction, respectivement introduction, de ladi-
te table fixe, par extraction, respectivement introduc-
tion, de ladite rangée de galets d’appui selon l’inven-
tion au moyen dudit dispositif d’extraction, par dé-
placement longitudinal hors de la cage de laminage,
respectivement par déplacement longitudinal dans
la cage de laminage, de ladite rangée de galets d’ap-
pui selon l’invention, ledit déplacement pouvant par
exemple être un coulissement hors de ou dans ladite
cage de ladite rangée de galets d’appui réalisé par
ledit dispositif d’extraction installé par exemple à l’ex-
térieur de la cage. En particulier, ladite méthode
d’extraction, respectivement d’introduction, dudit
dispositif d’arrosage est de plus caractérisée en ce
qu’elle comprend une déconnexion, respectivement
une connexion, automatique d’un réseau de distri-
bution de fluide d’arrosage dudit dispositif d’arrosa-
ge à un réseau d’amenée dudit fluide d’arrosage;

- optionnellement, une extraction de ladite table arti-
culée, ainsi que son introduction, par déplacement
le long de son axe longitudinal, par exemple par cou-
lissement, dans ladite rainure de ladite table fixe,
notamment par ledit dispositif d’extraction, et par
exemple simultanément à l’extraction/introduction
en cage de ladite rangée de galets d’appui.

[0019] Des exemples de réalisations et d’applications
fournis à l’aide des figures suivantes aideront à mieux
comprendre la présente invention.

Figure 1 exemple de dispositif d’arrosage d’un lami-
noir de type 20-High selon l’art antérieur.

Figure 2 exemple de réalisation d’un laminoir de type
20-High selon l’invention.

Figure 3 exemple de réalisation d’une table articulée
d’un dispositif d’arrosage selon l’invention.

Figure 4 exemple de réalisation d’une rangée de ga-
lets d’appui supérieur intégrant un dispositif
d’arrosage selon l’invention (vue de des-
sous).

Figure 5 exemple de réalisation d’une rangée de ga-
lets d’appui supérieur intégrant un dispositif
d’arrosage selon l’invention (vue de dessus).

Figure 6 vue d’une partie de la face externe d’une ca-
ge de laminage côté moteur selon l’invention
comprenant  un exemple de réalisation d’un
système de commande et de transmission
d’un mouvement d’une table articulée.

Figure 7 vue d’une partie de la face interne d’une cage
de laminage côté moteur selon l’invention
comprenant un exemple de réalisation d’un
système de commande et de transmission
d’un mouvement d’une table articulée.

[0020] A titre d’exemple, la figure 1 présente une vue
en coupe d’un laminoir de type 20-High comprenant un
dispositif d’arrosage 11, 11’, 12, 12’ selon l’art antérieur.
Un cylindre de travail 3, 3’ en contact avec une bande 2
à laminer est soutenu par deux cylindres intermédiaires
de soutien 4, 4’ eux-mêmes soutenus par trois cylindres
intermédiaires d’appui 5, 5a, 5’, 5’a, eux-mêmes soute-
nus par quatre rangées de galets 6, 6’ d’appui, chaque
rangée de galets d’appuis étant constituée d’une pluralité
de galets d’appui et de sellettes 7 montés en alternance
sur un unique axe porteur supporté par lesdites sellettes
7.
[0021] La figure 2 présente une vue en coupe d’un
exemple de réalisation d’un laminoir de type 20-High
comprenant un dispositif d’arrosage selon l’invention, re-
prenant les mêmes références que celles utilisées pour
la figure 1. A la différence de la figure 1, le dispositif d’ar-
rosage 11’ supérieur et le dispositif d’arrosage 11 infé-
rieur disposés en entrée de la cage de laminage sont
fixés respectivement aux sellettes 7 de la rangée de ga-
lets d’appui supérieure et aux sellettes 7 de la rangée de
galets d’appui inférieure situées le plus en amont par
rapport au sens de défilement D de la bande. De même,
le dispositif d’arrosage 12’ supérieur et le dispositif d’ar-
rosage 12 inférieur disposés en sortie de la cage de la-
minage  sont fixés respectivement aux sellettes 7 de la
rangée de galets d’appui supérieure et aux sellettes 7 de
la rangée de galets d’appui inférieure situées le plus en
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aval par rapport au sens de défilement D de la bande.
[0022] La figure 3 montre exemple de réalisation d’une
table articulée 11’B d’un dispositif d’arrosage selon l’in-
vention, comprenant un réseau de distribution 121 de
fluide d’arrosage comprenant en particulier au moins une
partie apte à être emboitée dans ladite rainure 111 (voire
par exemple Fig. 4) de ladite table fixe 11’A. Ladite table
articulée 11’B comprend en outre une pluralité de buses
122 réparties sur toute la longueur de la table articulée,
i.e. sur la largeur de la cage de laminage, et destinées à
l’arrosage d’au moins un cylindre de travail 3, 3’ et des
cylindres intermédiaires et d’appuis voisins 4, 4’, 5, 5’,
5a, 5’a, 6, 6’. Préférentiellement, ladite table articulée
11’B comprend également à chacune de ses extrémités,
une fourchette 117 de supportage d’un cylindre de travail
supérieur 3’, lesdites fourchettes 117 de la table articulée
étant aptes à servir de support au cylindre de travail su-
périeur 3’, notamment lors d’un montage ou démontage
des cylindres du laminoir, ou autres opérations nécessi-
tant le levage individuel du cylindre de travail supérieur 3’.
[0023] Les figures 4 et 5 présentent des exemples de
réalisation, d’une rangée de galets 6’ d’appui coté entrée
de cage par rapport au sens de laminage « D » intégrant
un dispositif d’arrosage selon l’invention, vue de dessous
(Fig. 4) et vue de dessus (Fig. 5). Ladite rangée de galets
6’ d’appui comprend une pluralité de galets 61 d’appui
et de sellettes 7 montés en alternance sur un unique axe
porteur 62 de galets, chaque galet d’appui étant notam-
ment bordé par deux sellettes. Chaque rangée de galets
d’appui 6, 6’ est de plus positionnée et fixée au châssis
1 de la cage de laminage au moyen  desdites plaques
114 et desdites sellettes 7 montées en alternance sur un
axe porteur 62 et qui permettent une reprise des efforts
résultant du laminage par les cylindres de travail. Auxdi-
tes sellettes est fixée une table fixe 11’A d’un dispositif
d’arrosage selon l’invention. Cette table fixe 11’A com-
prend un réseau de distribution 112 de fluide d’arrosage
permettant l’alimentation en fluide d’arrosage de buses
112 réparties en vis-à-vis de la bande lorsque ladite ran-
gée de galets 6 d’appui est montée dans la cage de la-
minage. Ladite rangée de galets 6 d’appui comprend en
particulier deux plaques 114 liant lesdites sellettes entre
elles et destinées à prendre chacune appui sur le châssis
de la cage de laminage. Chaque table fixe 11’A comprend
en particulier à une de ses extrémités un dispositif de
couplage 115 adapté pour un couplage de la table fixe
du dispositif d’arrosage à un dispositif d’extraction de la-
dite rangée de galets d’appui. Préférentiellement, ledit
dispositif de couplage 115 comprend un élément crochet
de supportage 1151 comprenant une zone d’appui pour
les empoises coté opérateur des cylindres intermédiaires
supérieur 5’ motorisés illustrés en Fig. 1 et 2. Avanta-
geusement, avant l’opération d’extraction d’un cylindre
intermédiaire 5’, ledit cylindre 5’ reste suspendu par l’em-
poise côté opérateur qui peut reposer sur ledit élément
crochet de supportage 1151 tout en étant maintenue,
côté moteur, par un manchon d’allonge servant à trans-
mettre le couple moteur. Ledit dispositif de couplage 115

comprend en particulier également un verrou 116 de
maintien axial de la table articulée notamment destiné à
empêcher tout déplacement axial de ladite table articulée
lors d’une ouverture d’une porte de la cage de laminage
côté opérateur.
[0024] Les figures 6 et 7 sont respectivement une vue
d’une partie de la face externe, respectivement interne,
côté moteur, d’un mode de réalisation préférentiel d’une
cage de laminage selon l’invention. Un exemple de réa-
lisation d’un système de commande  41 est en particulier
fixé à l’extérieur de la cage de laminage, sur une face
externe de la paroi de la cage de laminage ou de la porte
de la cage de laminage, côté moteur, et est couplé à un
système de transmission 42 d’un mouvement de la table
articulée. Le système de commande 41 comprend en
particulier un vérin dont la tige est couplée à un axe 421
dudit système de transmission 42, ledit axe 421 traver-
sant de part en part la paroi de la cage de laminage de
façon à transmettre vers l’intérieur de la cage de lamina-
ge un mouvement de ladite tige dudit vérin traduisant
une commande de mouvement de la table articulée par
le système de commande 41. Ledit axe 421 étant en
particulier creux afin de permettre un acheminement du-
dit fluide d’arrosage vers le réseau de distribution de la
table articulée, notamment en permettant le raccorde-
ment dudit réseau de distribution de la table articulée
audit réseau d’acheminement dudit fluide d’arrosage. Le-
dit système de transmission 42 est préférentiellement
automatiquement accouplable à un moyen de couplage
de ladite table articulée afin de lui transmettre ledit mou-
vement de la tige de vérin.

Revendications

1. Dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) comprenant
une pluralité de buses (113, 122), destiné à la lubri-
fication et au refroidissement d’une bande (2) et/ou
de l’entrefer d’une cage de laminage à cylindres mul-
tiples destinée au laminage d’une bande (2) métal-
lique, caractérisé en ce qu’il comprend:

- une table fixe (11A, 11’A, 12A, 12’A) d’arrosage
de forme allongée configurée pour être solida-
risée à une pluralité de sellettes (7) d’une rangée
de galets (6, 6’) d’appui de ladite cage de lami-
nage;
- ladite table fixe (11A, 11’A, 12A, 12’A) d’arro-
sage comprenant un réseau de distribution
(112) de fluide destiné à un acheminement d’un
fluide d’arrosage vers lesdites buses (113) pour
ladite lubrification et ledit refroidissement de la
bande (2) et/ou dudit entrefer, un connecteur
pour la connexion dudit réseau de distribution
(112) de fluide à un réseau d’amenée dudit flui-
de, et des moyens de fixation pour sa solidari-
sation auxdites sellettes (7).
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2. Dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon reven-
dication 1, caractérisé en ce qu’il comprend une
table articulée (11B, 11’B, 12B, 12’B) de forme al-
longée, emboîtable dans une rainure (111) rectiligne
disposée d’un côté de ladite table fixe (11A, 11’A,
12A, 12’A).

3. Dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon reven-
dication 2, caractérisé en ce que ladite table arti-
culée (11B, 11’B, 12B, 12’B) comprend un réseau
de distribution (121) dudit fluide, au moins un con-
necteur destiné à la connexion de son réseau de
distribution (121) audit réseau d’amenée de fluide,
et des buses (122) destinées à un arrosage d’au
moins un cylindre de travail (3, 3’) de la cage de
laminage.

4. Dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon une des
revendications 1 à 3, caractérisé par une répartition
desdits moyens de fixation selon la largeur de ladite
table fixe (11A, 11’A, 12A, 12’A) de façon à augmen-
ter la rigidité de la table fixe (11A, 11’A, 12A, 12’A).

5. Dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon une des
revendications 2 à 4, caractérisé en ce que ladite
table articulée (11B, 11’B, 12B, 12’B) comprend au
moins à une de ses extrémités un moyen de coupla-
ge à un système de transmission (42) d’une com-
mande de mouvement de ladite table articulée (11B,
11’B, 12B, 12’B)

6. Dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon une des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que ladite
table fixe (11A, 11’A, 12A, 12’A) comprend, à une
de ses extrémités un dispositif de couplage adapté
pour un couplage de la table fixe (11A, 11’A, 12A,
12’A) du dispositif d’arrosage à un dispositif d’ex-
traction de ladite rangée de galets (6, 6’) d’appui.

7. Dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon une des
revendications 5 ou 6, caractérisé en ce que ledit
moyen de couplage audit système de transmission
(42) est apte à coupler automatiquement ledit réseau
d’amenée dudit fluide audit réseau de distribution
(121) de fluide de ladite table articulée (11B, 11’B,
12B, 12’B).

8. Dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon reven-
dication 2 à 7, caractérisé en ce que le réseau de
distribution (112) dudit fluide d’arrosage de ladite ta-
ble fixe (11A, 11’A, 12A, 12’A) est indépendant du
réseau de distribution (121) dudit fluide d’arrosage
de la table articulée (11B, 11’B, 12B, 12’B).

9. Dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon une des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que ledit
connecteur de chaque réseau de distribution (112,
121) dudit fluide d’arrosage est apte à être automa-

tiquement accouplé audit réseau d’amenée dudit
fluide d’arrosage lors d’une introduction de ladite
rangée de galets (6, 6’) d’appui ou de la table arti-
culée (11B, 11’B, 12B, 12’B) dans ladite cage de
laminage.

10. Rangée de galets (6, 6’) d’appui comprenant une
pluralité de galets d’appui (61) et de sellettes (7)
montés sur un unique axe porteur (62) de galets,
caractérisée en ce qu’elle comprend ledit dispositif
d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon une des revendi-
cations 1 à 8, destiné à la lubrification et au refroi-
dissement de la bande (2) et/ou de l’entrefer de ladite
cage de laminage.

11. Rangée de galets (6, 6’) d’appui selon revendication
10, caractérisée en ce que lesdites sellettes (7)
sont configurées pour servir de support à deux pla-
ques (114) de surface adjacente destinées à prendre
appui sur le châssis (1) de la cage de laminage, les-
dites plaques (114) de surface adjacente faisant no-
tamment un angle préférentiel voisin de 90° l’une
avec l’autre.

12. Cage de laminage multicylindre comprenant ladite
rangée de galets (6, 6’) d’appui selon une des re-
vendications 10 ou 11.

13. Cage de laminage selon revendication 12, caracté-
risé en ce qu’elle comprend un système de com-
mande (41) dudit mouvement de ladite table articu-
lée (11B, 11’B, 12B, 12’B), ledit système de com-
mande (41) étant disposé côté  moteur, à l’extérieur
de ladite cage de laminage et fixé au châssis (2) de
cette dernière.

14. Méthode d’extraction, respectivement introduction,
d’un dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon une
des revendications 1 à 9, caractérisée en ce qu’elle
comprend:

- un couplage d’un dispositif d’extraction d’une
rangée de galets (6, 6’) d’appui à un dispositif
de couplage de ladite table fixe (11A, 11’A, 12A,
12’A) dudit dispositif d’arrosage ou à un dispo-
sitif de couplage d’un axe porteur (62) de ladite
rangée de galets d’appui (6, 6’), ledit dispositif
de couplage de ladite table fixe ou dudit axe por-
teur étant adapté pour permettre une extraction
de ladite rangée de galets d’appui par déplace-
ment longitudinal parallèlement audit axe por-
teur;
- une extraction, respectivement introduction, de
ladite table fixe (11A, 11’A, 12A, 12’A), simulta-
née à une extraction, respectivement introduc-
tion, de ladite rangée de galets (6, 6’) d’appui
selon une des revendications 10 ou 11, par dé-
placement longitudinal hors de la cage de lami-
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nage, respectivement par déplacement longitu-
dinal dans la cage de laminage, de ladite rangée
de galets (6, 6’) d’appui selon revendication 10
ou 11.

15. Méthode d’extraction, respectivement de introduc-
tion, d’un dispositif d’arrosage (11, 11’, 12, 12’) selon
revendication 14, caractérisée en ce qu’elle com-
prend une déconnexion, respectivement une con-
nexion, automatique d’un réseau de distribution
(112, 121) de fluide d’arrosage dudit dispositif d’ar-
rosage à un réseau d’amenée dudit fluide d’arrosa-
ge.
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